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PRESENTS : Mme COMBEAU Anne-Marie - MM. RAIGNIER Christian (Président) - MEYLEU 
Jacques - COMBEAU Jean-Jacques - DOUGNAC Daniel - PLU Dominique 
 
Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la Commission 
Départementale d’Appel dans un délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la 
notification de la décision contestée) par lettre recommandée ou courrier électronique. Ce 
délai est réduit à 48 heures pour les matches de Coupes et Challenges (Titre III Art. XIV.2 des 
R.P. du District). 
 

EXPLOITATION DES RESULTATS DE LA JOURNEE DES 26 ET 27.10.2019 
 
FEUILLES DE MATCHS TRANSMISES AUX COMMISSIONS 
DISCIPLINE 
COUPE DEPARTEMENT DORDOGNE 
N°52238.1 VILLEFRANCHE - MEYRALS 
N°52239.1 BASSIMILHAC - ANTONNE LE CHANGE 
N°52247.1 ANNESSE ET BEAULIEU - NEUVIC ST LEON 
CHALLENGE SERIPUB24.FR 
N°52271.1 RIBERAC 3 - NONTRON ST PARDOUX 2 
N°52272.1 E. TOCANE CELLES 2 - PETIT BERSAC 
N°52273.1 ST LAURENT DES HOMMES 2 - MARSANEIX 2 
N°52277.1 E. LA MENAURIE MONPAZIER - MARQUAY TAMNIES 
N°52280.1 PERIGUEUX AS - ATUR 
 
STATUTS ET REGLEMENTS 
CHALLENGE SERIPUB24.FR 
N°52288.1 MONTPON MENESPLET 2 - ATUR 2 
 
NON SAISIE INTERNET 
CRITERIUM SENIORS A 8 
1ère infraction : Débiter le club de 8 € : LA BACHELLERIE 
 
FORFAIT D’UNE JOURNEE 
Les équipes ci-dessous sont déclarées battues sur le score de 3 buts à 0 en application de 
l’article 19 des Règlements Généraux de la LFNA. Les clubs seront débités d’une amende de 
30 €. Leurs adversaires du jour sont qualifiés pour le tour suivant. 
CHALLENGE SERIPUB24.FR 
N°52264.1 BOSSET 
N°52891.1 CMAPAGNAC DAGLAN 2 
N°52284.1 E. LA MENAURIE MONPAZIER 2 


